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Avenant n°4 à la convention constitutive d’un groupement de commande  

 

Entre les soussignés :  

Territoire d’énergie Isère (TE38) dont le siège est situé : 27 rue Pierre Sémard 38000 Grenoble, représenté par 

Monsieur Bertrand Lachat agissant en qualité de Président dument mandaté par décision du Bureau en date du 

10 janvier 2022. 

Ci-après dénommé « TE38 », 

D’une part, 

Le Centre Régional Auvergne-Rhône-Alpes de l’Information Géographique, Groupement d’Intérêt Public, situé à 

l’Hôtel de Région, site de Clermont-Ferrand, 59 boulevard Léon Jouhaux - CS 90 706 - 63050 Clermont-Ferrand, 

représenté par son Président Monsieur Laurent WAUQUIEZ, Président de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, ou son 

représentant dûment habilité, 

Ci-après dénommé « le CRAIG », 

D’autre part, 

 

Préambule 

La convention constitutive d’un groupement de commande entre TE38 et le CRAIG pour la réalisation et l’actualisation 

d’un PCRS signée le 04 mars 2019 a pour objet de définir les modalités de fonctionnement dudit groupement de 

commande. Selon l’article 1.2 « Besoins du groupement » de ladite convention, au regard de la superficie à couvrir, 

les parties conviennent de déterminer chaque année les territoires prioritaires à couvrir et les tranches ultérieures 

par voie d’avenant à la présente convention. Dès lors, l’annexe 3 décrit la première tranche de besoin à satisfaire. Par 

la conclusion des avenants n°2 et 3 à ladite convention, les parties ont fixé les tranches à réaliser en 2020 puis en 

2021. Ainsi, il convient désormais de fixer le contenu de la tranche 4 à réaliser en 2022, et la répartition financière 

du coût qu’elle représente, par voie d’avenant n°4 à ladite convention.  

En foi de quoi, il est convenu ce que suit : 

 

ARTICLE 1 – OBJET  

Le présent avenant a pour objet d’ajouter à ladite convention une annexe 6 décrivant la tranche 4 (2022) afin de 

fixer son contenu et la répartition financière du coût qu’elle représente. 

 

ARTICLE 2  – MODIFICATION DES ANNEXES 

Après l’annexe 5 décrivant la tranche 3 (2021) est ajoutée une annexe 6 rédigée comme suit : 
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ANNEXE 5 : Tranche 4 (2022) du PCRS Isère 

 

 

 

 

ARTICLE 4 – AUTRES CLAUSES DE LA CONVENTION INITIALE 

Toutes les clauses de la convention initiale demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas contraires aux dispositions 

contenues dans le présent avenant ; lesquelles prévalent en cas de différence.  

 

 

 

Fait à ………………….. le ……………………….en autant d’exemplaires originaux que de Parties. 

 

Pour le Président du CRAIG et par délégation,  Pour TE38, 

Madame Aline MOUSEGHIAN     Monsieur Bertrand Lachat 

Conseillère régionale     Président de TE38 

 

EPCI tranche 4 
Superficie 

EPCI 
(km²) 

% 
superficie 
tranche 

entière 

Zonage 
Taux 
CRAIG 

Participation 
CRAIG 

Taux 
TE38 

Participation 
TE38 

CC du Trièves 636,27 29,6% Z2 5% 1,5% 95% 28,2% 

CC de la Matheysine 708,20 33,0% Z2 5% 1,6% 95% 31,3% 

CC de l’Oisans 802,51 37,4% Z2 5% 1,9% 95% 35,5% 

TOTAL COMMUNES 2146,98 100,0% - - 5,0% - 95,0% 

        

Pour la tranche 4 (2022), la clé de répartition des dépenses et recettes sera donc :     

 CRAIG : 5,0%      

 TE38 : 95,0%      


